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L’objet de ce concours est de créer un menu normand équilibré et complet pour les élèves de collèges, de lycées et d’écoles primaires. L’ensemble des menus ainsi élaborés sera utilisé dans la réalisation d’outils de communication, diffusables lors de journées normandes de sensibilisation ou autre évènementiel.

1. Participation au concours

Le concours est ouvert aux chefs de cuisine de restauration scolaire de collèges, de lycées et d’écoles primaires. Sont admis comme participants, les établissements publics et les établissements privés à restauration autogérée, c'est à dire les établissements dont le personnel de cuisine élabore ses propres menus et où les produits utilisés pour les menus sont achetés, transformés et distribués au sein de l'établissement. La restauration d'un tel établissement est donc indépendante de toute société privée de restauration.

2. Critères des menus

Afin de pouvoir s'inscrire dans une alimentation équilibrée et selon les conditions propres à la restauration scolaire, il s'agit de créer :
· un menu équilibré complet, de 3 ou 4 plats, destiné à des élèves de collège, de lycée ou d’école primaire

· à base de produits normands essentiellement 

· réalisable dans les conditions de la restauration scolaire

· prix du menu ≤ 2 € 

· définition d'un menu équilibré et complet
Il s'agit de créer un menu complet (c'est à dire entrée, plat, éventuellement fromage et dessert), pour le repas du midi d'adolescents ou d’enfants en restauration scolaire, selon les conditions de la circulaire n°2001-118 du 25 juin 2001.  

Le menu doit être constitué de façon à entrer dans une alimentation quotidienne équilibrée, c'est à dire apportant une quantité suffisante de différents macro nutriments (protéines, lipides, glucides) et micro nutriments (vitamines, minéraux et oligo-éléments) pour assurer la couverture de l'ensemble des besoins physiologiques. Cela revient donc à composer un menu qui associe de manière judicieuse des aliments des différentes familles alimentaires (produits laitiers, viandes / poissons / œufs, fruits et légumes, céréales / légumes secs /pommes de terre et dérivés, matières grasses, produits sucrés et boissons) et dont la composition tienne compte des besoins spécifiques des adolescents ou des enfants. 

La saisonnalité n'est pas imposée pour la création des menus, toutefois, il va de soi que la cohérence saisonnière de l'association des plats et des aliments soit respectée et que la saison optimale de réalisation du menu soit donc mentionnée.

· Respect des conditions de la restauration scolaire
Le menu doit être aisément réalisable dans les conditions de travail et au regard des contraintes techniques existantes en restauration scolaire : à cet effet, le jury sera favorable au fait que le menu ait bien été testé par le chef candidat, au préalable au sein de son établissement.

· définition de produits normands
Les produits normands sont tous les produits (matière première ou produit élaboré) qui ont une origine normande, par leur lieu de production (exemple : le lait, la viande, les produits de la mer, …) ou par leur tradition gastronomique (exemple : les fromages normands, les sablés normands, le cidre, …). Liste à titre indicatif en point 6.

· prix du menu
Le prix du menu,  ≤ 2 €, est établi de manière à respecter le prix moyen d'un repas en restauration scolaire. Il ne s'agit pas de faire un repas festif ou hautement culinaire, mais au contraire d'intégrer les produits normands dans une alimentation quotidienne équilibrée, de façon pérenne. Le coût du menu doit être calculé dans le dossier de participation.

· format des recettes
Les menus seront présentés sous la forme de recettes pour 100 personnes (à destination de la restauration scolaire) et seront également transcrits sous la forme de recettes pour 4 personnes afin d'en prévoir l'adaptation en cuisine "familiale". Le vocabulaire utilisé doit être compréhensible pour le grand public et quelques conseils ou "secrets du chef " pourront alors l'accompagner.

3. Composition et envoi du dossier de participation

Le dossier complet doit comprendre :

· Les recettes

Les recettes du menu normand équilibré (format restauration scolaire et format "cuisine familiale") seront à rédiger sur le dossier de participation, de préférence sous format informatique et à envoyer par mail, sinon de façon manuscrite avec un envoi par la poste. Bien veillez à donner un titre de menu.

· Des photos 
Si possible, une ou plusieurs photos (papier ou format numérique) du menu composé, et / ou de ses plats.
· Attestation

Afin qu'IRQUA-Normandie puisse bénéficier des droits de libre utilisation ultérieure des menus ainsi que des photos, l’attestation type, figurant sur le dossier de participation, doit être renseignée et signée par le créateur du menu.

En effet, les menus créés dans le cadre de ce concours peuvent donner lieu à utilisation dans le cadre d’outils de communication, avec mention du chef de cuisine créateur, et, le cas échéant, les photos des menus ou des plats. 
Envoi : Le retour des dossiers de participation se fera, au plus tard le 1er décembre 2007, 

soit par courrier, soit par mail à:



IRQUA Normandie "concours Bien manger en Normandie

Agropôle-Normandie - 6 Rue des Roquemonts - 14053 CAEN cedex 4

Email: infos@irqua-normandie.fr

4. Le jury

Le jury sera composé de deux techniciens de restauration scolaire (Haute-Normandie et Basse-Normandie), une diététicienne, un médecin nutritionniste, 2 chefs de travaux de lycée hôtelier (Haute-Normandie et Basse-Normandie), 2 représentants des Régions et 2 représentants d'IRQUA-Normandie. 

Ils se réuniront courant décembre 2007 et évalueront les recettes des menus, sur la base des dossiers reçus, selon les critères suivants :
· le respect de l'équilibre alimentaire et des besoins spécifiques des adolescents ou des enfants

· la composition et l'utilisation des produits normands

· la créativité / l'originalité / l'adaptation au public cible / l'utilisation de recettes traditionnelles 

· le respect de la saisonnalité intra menu

· le respect du prix
Le matin de la remise des prix, les 3 meilleurs dossiers seront départagés sur la base des recettes mises en œuvre et dégustées, dans les conditions réelles de la restauration scolaire au Lycée Hôtelier Georges Baptiste de Canteleu (76).

5. La remise des prix

La réception de remise des prix sera organisée en janvier 2008 (date pressentie : mercredi 23 janvier), au lycée hôtelier boulanger Georges Baptiste de Canteleu (76). Nature des récompenses décernées :

· repas gastronomiques

· coffrets de produits normands

· diplômes de participation

· entrées au Salon International de l’Agriculture 2008

6. Participation à la journée du Bien manger en Normandie

L’ensemble des chefs candidats seront invités à mettre en œuvre leur menu normand équilibré au sein de leur établissement un même jour (dont la date sera fixée en mai 2008) : l’occasion de valoriser leur travail auprès de leurs élèves et de témoigner, dans un cadre médiatisé, de leur engagement pour une restauration scolaire de qualité en Normandie. 

7. Liste des produits normands (à titre indicatif)*
Produits laitiers : Lait, Camembert, Livarot, Neufchâtel, Pont-l'Evêque, Mimolette, Beurre, Crème, …. 

Viandes : Bœuf, veau, agneau, porc, volailles (poulet, pintade, …), lapin, andouille, tripes, ……

Poissons et produits de la mer : Bar, cabillaud, dorade grise, maquereau, lieu, raie, sole, turbot, truite, tacaud, …

Coquille Saint-Jacques, huître, moule, palourde, praire, bulot, seiche, encornet, …

Fruits et Légumes : Poireau, carotte, navet, salade, choux, céleri, pomme de terre, pomme, poire, …

Produits sucrés : Caramel d'Isigny, sablé normand, teurgoule, confiture de lait, confiture de fruits, miel, …

Boissons : (possibilité de les utiliser dans les recettes): Cidre, Calvados, Pommeau, Poiré, vinaigre de cidre, jus de pomme, …

* l’emploi de ces produits doit se faire conformément à la réglementation en vigueur en restauration scolaire
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Règlement et dossier de participation téléchargeables sur le site ou envoyé sur simple demande.

www.irqua-normandie.fr

